SEANCE 2011-06
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DE GENETS DU  02 11 NOVEMBRE 2011

Et PROCES VERBAL des DELIBERATIONS

Sur convocation du 25/10/2011, le Conseil Municipal s’est réuni à 20h30 salle de la mairie, 2 place des Halles, sous la présidence de M. Allain LALISSE, maire.

Etaient présents:










Mme BRUNAUD-RHYN, Mme LEON,
Mrs. DUTEIL, HOUEL, LE MOING, ROBILLIARD.
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :  néant
Absent : M. LEGENDRE, 
Procurations :   néant            

Secrétaire de séance : M. HOUEL
- ORDRE DU JOUR –
2011-06-1 TAXE D’AMENAGEMENT ET VERSEMENT POUR SOUS DENSITE
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ;

Dans le département, la taxe d’aménagement (TA) remplace à compter du 1er mars 2012

· la taxe locale d’équipement (TLE) ;

· la taxe départementale pour le financement des conseils en architecture, urbanisme et environnement (TDCAUE) ;

· la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS) ;

· le programme d’aménagement d’ensemble (PAE).

I) – La part communale de la TA est instituée :

 de plein droit dans les communes dotées d’un plan local d’urbanisme (PLU)  ou d’un plan d’occupation des sols (POS) et son taux est fixé à 1% par défaut. Le taux peut être fixé entre 1 et 5%
Les communes peuvent décider d’instituer un taux différent selon les secteurs variant de 1 à 5 % selon les aménagements à réaliser. M. le maire propose de la fixer pour Genêts à 1.5 %
Quand le PLU sera suffisamment avancé, permettant une évaluation des aménagements à réaliser, le conseil devra prendre des délibérations pour fixer les différents taux qui s’appliqueront. 

Il peut être voté un taux compris entre 5 et 20 % dans certains secteurs si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création d’équipements publics généraux est rendue nécessaire en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ce secteur. 
2) - Champ d’application de la TA
La TA concerne les opérations d’urbanisme soumises à autorisation d’urbanisme : construction, reconstruction ou agrandissement de bâtiment, installation ou aménagement de toute nature. Le fait générateur de la TA est la date de délivrance du permis de construire, d’aménager, celle d’une autorisation tacite (PC, PA), celle de la non opposition à une déclaration préalable ou, en cas de construction réalisée en infraction au code de l’urbanisme, celle du procès verbal constatant la ou les infractions.
3) – Période transitoire 

Les dispositions relatives à la TA seront applicables aux demandes d’autorisation d’urbanisme déposée à compter du 1er mars 2012. Lorsque ces demandes seront précédées d’un certificat d’urbanisme en cours de validité, le taux le plus favorable sera appliqué.
II) – VERSEMENT POUR SOUS DENSITE (VSD) 

Le versement pour sous densité concerne les communes dotées d’un POS ou d’un PLU. Il est institué dans les zone urbaines (U) ou à urbaniser (AU)

Il consiste à encourager la densification dans ces zones en taxant la sous densité.
Ainsi les communes compétentes en matière de PLU ou de POS peuvent instituer par délibération un seuil minimal de densité en deçà duquel un versement pour sous densité est dû. Ce seuil de sous densité est fixé pour une durée minimale de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la délibération qui l’institue.
2011-06-2 moyens de paiement du parking DU BEC D’ANDAINE
La mise en oeuvre du paiement du parking est maintenant chose faite. 

Il nous reste encore quelques difficultés à surmonter pour que le fonctionnement soit plus adapté au besoin.

La première mesure à prendre est d’adapter le moyen de paiement qui se fait actuellement uniquement en numéraire ou en chèque aux habitudes des clients et notamment aux conducteurs de cars qui disposent le plus souvent d’une carte bancaire d’entreprise.

M. le maire aura également à fixer par arrêté les heures d’ouverture et fermeture.

Des équipements pour le contrôle d’accès seront mis en place au fur et mesure que le budget nous le permettra.

M. le maire demande au conseil de décider 
- de la mise en place du système de paiement par  terminal de paiement électronique (TPE)
- de demander l'ouverture d'un compte de dépôt de fonds au Trésor (DFT) pour la régie de recettes
Après délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable.
- Le Conseil Municipal a décidé de permettre le règlement à distance par carte bleue du droit au parking du bec d’Andaine.

A ce titre, la commune s’engage à respecter l’ensemble de la législation en vigueur relative aux conditions juridiques pour la vente à distance et notamment les points énoncés ci-dessous.

La commune accepte les paiements par carte bancaire dans les conditions prévues par la réglementation interbancaire en vigueur, le respect de cette réglementation permettant d’assurer à la commune la garantie des paiements et participant ainsi que la sécurité du système carte bancaire dans son ensemble.

Pour les encaissements à distance, la commune assumera l’entière responsabilité des conséquences dommageables directes ou indirectes de tout débit erroné et de tout débit contesté par le titulaire de la carte. Ainsi, en cas de contestation d’un client sur la réalité même ou le montant d’une opération, le compte de la commune sera débité d’office du montant de la transaction rejetée par la banque du porteur, la commune acceptant de prendre en charge les risques de rejets dans le cadre de la vente à distance par carte bancaire.

L’adhésion au système d’encaissement par carte bancaire implique la prise en charge par la commune du coût d’investissement et de fonctionnement de cette procédure de vente.

S’agissant de vente à distance, la commune appliquera les articles L 121-16 ? L 121-20 et L 121-20-3 du code de la consommation (articles 6 et 7 l’ordonnance du 23/08/2011 qui transpose en droit français la directive européenne du 20/05/97 sur les contrats négociés à distance).

Les conditions générales de vente devront être communiquées au client par la commune. S’agissant d’une vente à distance, le client dispose d’un délai de rétractation fixé à 7 jours à compter de la date de la demande de réservation. Après exercice du droit de rétractation, la commune doit rembourser le client dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre de renonciation.

La commune s’inscrit dans le cadre de 

· La loi du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l’information et relative à la signature électronique dans la validité juridique est reconnue au même titre que la signature manuscrite.

· Du décret d’application du 30/03/2011 déterminant quant à lui les conditions pour que des procédés de signature électroniques puissent être considérés comme sécurisés et bénéficier de la présomption de fiabilité.

La commune devra déclarer à la CNIL cette procédure de vente à distance conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et à la délibération de la CNIL en date du 19 juin 2003 portant adoption d’une recommandation européenne relative à la collecte et au stockage d’un numéro de carte bancaire.

Chacun des acteurs de la transaction (client et commune doit veiller à l’identifier clairement en précisant ses coordonnées.

Les informations sont à renseigner sur le bon de commande ou le bulletin d’inscription pour les encaissements par correspondance, sur le serveur de paiement par CB en ligne de la commune.

S’agissant de la commune, celle-ci devra être identifiée dans le cadre de la transaction par son enseigne et son adresse.

S’agissant du client, les informations à communiquer seront de deux ordres :

· l’identité du client et du titulaire de la carte

· le nom du client et ses coordonnées postale et téléphonique ;

· le nom du titulaire de la carte et ses coordonnées postale et téléphonique, si celui-ci n’est pas le client ;

· la nature de la carte : carte française ou étrangère (CB, VISA, EUROCARD ou MASTERCARD) ;

· le numéro et la date de validité de la carte ;

· pour les cartes françaises, le cryptogramme visuel (les trois derniers chiffres figurant sur le panonceau signature au verso de la carte).

· Les coordonnées CB du titulaire de la carte pour le paiement :

Tous les contrôles sur la carte prévus par la réglementation interbancaire sur le paiement par carte bancaire à distance doivent être réalisés avant la télécollecte des transactions auprès du Centre de Traitement Commerçant (CTC).

La demande d’autorisation devra obligatoirement être réalisée le jour du paiement (date de vente). Cette demande autorisation dès le 1er euro permet notamment de contrôler le cryptogramme visuel des cartes françaises et de s’assurer que la carte n’est pas en opposition.

Pour accepter des paiements par carte bancaire à distance, la commune devra soit faire l’acquisition d’un module de paiement par carte bancaire soit contracter un contrat de location. 
Un justificatif du paiement doit être adressé, au titulaire suite à cette transaction.

L’organisme public doit archiver et conserver le titre et/ou justificatif de paiement, pendant un an à compter de la date de vente, l’historique des transactions CB (justificatif du paiement/adresse du porteur accompagné du ticket édité par le TPE ou de l’extrait du journal informatique). La commune doit en effet être en mesure de fournir la preuve de la transaction à la demande de la banque du titulaire de la carte.

Les demandes de justificatif sont adressées à la commune, soit directement par le CTC, soit par la Paierie Générale du Trésor (service EGV) par l’intermédiaire du comptable.

La non production du justificatif de paiement est un motif de rejet de la transaction par la banque du porteur.

Le cahier des charges établi par la commune à l’attention de ses propres services informatiques ou de prestataires externes devra intégrer les obligations ci dessus.
- Le conseil municipal décide l'ouverture d'un  compte de dépôts de fonds pour la régie du parking du bec d'Andaine, et qu'il autorise le maire à effectuer les démarches auprès de la Direction des Finances Publiques
Après délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable.
2011-06-3 MODIFICATION DE COMPETENCES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Le conseil de la Communauté de communes dans sa délibération en date du 29 juin 2011 a décidé l’ajout dans ses status, à l’article 5, au chapitre « C – Compétences facultatives » une compétence libellée comme suit :
Associations sportives et culturelles :

Participation financière pour l’animation sportive et culturelle des jeunes de la Communauté de communes sur le temps périscolaire et extra scolaire dans la limite d’un montant inscrit au budget.

L’octroi de la participation est conditionné à la présentation du dernier budget réalisé et du budget prévisionnel de l’association justifiant la demande.
Sont d’intérêt communautaire les associations sportives et culturelles comptant 100 adhérents et plus, de moins de 18 ans.

Cette modification statutaire est soumise à l’avis du conseil municipal.

Après délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable.
2011-06-4  CONVENTION PBT 2011
Dans sa séance du 16/12/2010 la communauté de communes a voté une convention avec Porte de la Baie Tourisme (PBT) pour la promotion touristique du territoire pour la saison 2011. Cette subvention globale s’élève à 100 000 € à laquelle s’ajoute la mise à disposition d’un agent à plein temps.
Pour assurer ce budget, il a été décidé une participation de :

5 500 € pour Carolles ;

4 000 € pour Saint Jean ;

3 750 € pour Sartilly ;

3 000 € pour Genêts.
Notre participation est la plus faible des quatre sites mais n’oublions pas que la taxe de séjour nous a été retirée au profit de la communauté de communes, ce qui fait un manque à gagner de 6 500 €.
Par ailleurs la Communauté prélève 53 000 € d’impôts dans la commune. Soit un total de 62 500 €. Pour illustrer l’importance du prélèvement, c’est l’équivalent de la somme qu’il nous faudrait investir pour refaire la route des Moulins à vents.

Pour prélever ces 3 000 € dans le budget prévu pour les associations, l’avis du conseil est nécessaire.

Après délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable. (1 voix contre M. Lemoing)
2011-06-5 ENTRETIEN DU CHEMIN DU PONT PORET
M. le maire fait réponse à la pétition datée du 12/10/2011 qui est adressée en mairie.

Manifestement les signataires ne connaissent pas la réglementation qui s’applique aux chemins communaux.
Pour ce qui est de la qualité de la chaussée, l’obligation de la commune est de la rendre praticable aux engins agraires. Les poussettes d’enfant ne font pas partie de cette catégorie.

L’élagage est en totalité à la charge des riverains et les arbres ne doivent pas dépasser une hauteur de 4.50m.
Pour ce qui est de la circulation et du stationnement abusif des bus, c’est le code de la route qui s’applique. Il appartient à la gendarmerie d’éventuellement verbaliser.

Certes les riverains payent leurs taxes et impôts mais en choisissant d’habiter en bordure d’un chemin communal ils ne peuvent prétendre bénéficier d’un boulevard.

Par souci d’équité, la commune inscrira dans le budget 2012 les fonds qui seront nécessaire à la réfection de la chaussée devant les parties habitées du chemin. 
L’emprise d’un chemin communal ne peut excéder une largeur de 4.10 m, sans que soit précisée la largeur minimale.

Les personnes désireuses de connaître des renseignements plus complets sur le sujet peuvent s’adresser à la mairie.
La loi littoral a ceci de bon que ce type d’habitat diffus ne peut plus être reproduit ailleurs.

2011-06-6 QUESTIONS DIVERSES

2011-06-6-1 Le restaurant du Bec.
La convention de location a expiré le 31 octobre. M. Jadoul Franck gérant n’a pas fait de demande de renouvellement et à rendu les clés via la boite à lettres de la mairie.

L’état des lieux réalisé par l’agent communal indique que le local est propre. L’absence d’électricité n’a pas permis de vérifier le bon fonctionnement des matériels qui reste à faire.
Sont parvenues en mairie deux demandes de convention pour une location à l’année.

Une autre personne  s’est adressée directement au maire, mais n’a pas confirmé par écrit.

M. le maire prendra les contacts nécessaires pour que le restaurant, soit pourvu dès que possible.
2011-06-6-2 PLU Diagnostic et état initial de l’environnement.
La réunion de présentation aux services publics et à la population aura lieu à la salle polyvalente le 24 novembre à 14h30.
Cette réunion sera suivie d’une réunion de conseil ayant comme ordre du jour :

La prise en compte des observations énoncées lors de la présentation.

La poursuite de l’étude du PLU.

2011-06-6-3 Participation aux frais de cantine de l’enfant Stéphano Albé   
M. et Mme Stéphano-Albé pour des raisons professionnelles depuis la rentrée de septembre ont mis leur enfant à l’école maternelle Sainte Marie à Avranches.

La commune n’ayant pas d’accord de prise en charge partielle des frais de cantine avec cette école, les parents nous demandent  d’accepter une participation.

Le tiquet pour les communes non participantes s’élève à 3.96 €. Pour les communes participant aux frais de cantine, le ticket est de 3.06€.

Considérant que le très jeune âge de l’enfant  et la raison professionnelle est un argument suffisant pour ne pas mettre l’enfant dans une école du RPI, M. le maire propose au conseil de donner un avis favorable pour une participation communale à hauteur de 90 centimes d’euros par repas.

Après délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable.
2011-06-6-4 Réaménagement du local secrétariat de la mairie.

Lors du vote du budget en investissement, nous avions des incertitudes sur le reste à charge pour les travaux de mise aux normes de l’installation électrique de l’église.

Les dons qui nous sont parvenus de diverses sources pour cette cause se sont élevés à 12 821 €

La DGE est de 4 877 €  

Le reste à charge, compte tenu des travaux réalisés par nos propres moyens est de 3 000 €

Nous avons un reliquat d’investissement non affecté qu’il convient d’utiliser cette année.

L’aménagement du bureau du secrétariat a fait son temps. Le devis pour le remplacement du mobilier s’élève à 5 265.00 HT auquel s’ajoute 1031.94 de TVA récupérable et un peu de travaux de peinture à réaliser par le personnel communal.
Le bâtiment de la mairie a 150 ans cette année, ce petit coup de neuf, sera le cadeau d’anniversaire des contribuables actuels.

Après délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable.
2011-06-6-5 Déplacement de la fin de zone 30 Kmh
Sur la RD 911, en direction d’Avranches, la fin de la zone 30 se situe à hauteur de la rue du Roumilly.

Les nuisances occasionnées par l’accélération des véhicules conduisent les riverains à se plaindre.

Dans un premier temps, le panneau de signalisation sera déplacé à hauteur du 2 grande rue.

En direction de Sartilly le panneau sera déplacé à hauteur de la rue Mouillée.

M. le maire prendra un arrêté pour officialiser cette décision.

2011-06-6-6 Travaux à la salle des associations
Une mise en conformité de l’installation électrique est réalisée.
Le poêle à fuel n’étant plus en état de fonctionnement correct a été remplacé par quatre radiateurs électriques de type rayonnant. Montant de la dépense totale 1 500 €
Le travail a été réalisé par le personnel communal.

La séance est levée à : 22h30[image: image1.png]



Membres en exercice : 8


Membres présents :  7


Procurations :  0
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